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I -  Organisation de la surveillance du marché 

1. Informations générales 

L’autorité française de surveillance du marché est le Service de Surveillance du Marché des Véhicules et 
des Moteurs (SSMVM), placé sous l’autorité de la directrice du Climat, de l’Efficacité Énergétique et de 

l’Air (DCEEA), qui dépend elle-même de la directrice générale de l’énergie et du climat (DGEC). Les 
coordonnées du SSMVM sont les suivantes : 

DGEC/DCEEA/SSMVM 

Tour Sequoia 

92055 – LA DEFENSE CEDEX 

ssmvm@developpement-durable.gouv.fr 

2. Périmètre du SSMVM 

Le périmètre d’action du SSMVM porte sur : 

- L’ensemble des règles techniques applicables aux véhicules visés par les règlements (UE) n° 
2018/858 (véhicules à moteur et leurs remorques), 168/2013 (véhicules à deux, trois roues et 
quadricycles) et 167/2013 (véhicules agricoles), ainsi que les machines agricoles automotrices 
lorsqu’elles sont immatriculées ; 

- Les pièces détachées et les équipements destinés à ces véhicules ; 

- L'étiquetage des pneumatiques ;  

- Les feux spéciaux d'avertissement de certains véhicules (dispositifs spéciaux d'éclairage et 
de signalisation des véhicules) ; 

- Les émissions de pollution des moteurs à combustion interne destinés aux engins mobiles 
non routiers (locomotives, autorails, bateaux de navigation intérieure, péniches, motoneiges, 
machines agricoles et engins de travaux publics, grues, bulldozers, groupes électrogènes, engins 
agricoles sauf tracteurs, chargeuses à chenille, véhicules tout terrain, véhicules côte à côte (buggy) 
et les engins manuels (tondeuses, tronçonneuses). 

Il convient de noter que le respect des règles techniques de sécurité au travail concernant les 
machines agricoles (article 18 du règlement (UE) n° 167/2013) relève de la compétence du ministère 
de l’Agriculture et de l’Alimentation, et que le contrôle du respect des normes concernant les 
casques de moto, les triangles de signalisation, les sièges automobiles amovibles et les accessoires 
automobiles relève de la compétence de la DGCCRF. 
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3. Moyens alloués à la surveillance du marché des véhicules et des moteurs 

3.1. Moyens humains 

Le service de surveillance du marché des véhicules et des moteurs (SSMVM) est doté de 10 ETP au 
31 décembre 2023. Cet effectif est stable par rapport à l’année 2022. 

Les agents du service sont commissionnés et assermentés devant le tribunal judiciaire. Ils sont 
habilités à rechercher et constater les manquements ou les infractions aux réglementations 
relatives à la conformité des produits relevant de leur périmètre de compétence. Ils ont une 
compétence nationale. 

3.2. Moyens financiers 

La dotation allouée à la surveillance du marché des véhicules est destinée à financer les contrôles 
et notamment, les prélèvements de véhicules (location, achat, mise sous scellés, transport, 
stockage) et les essais de conformité. Le montant alloué en 2023 est de 4,275M€. 

3.3. Moyens d’essais 

Le SSMVM ne dispose pas de moyens d’essais en propre. Il a donc passé des marchés avec des 
services techniques en vue de la réalisation des essais. Les principaux services techniques concernés 
sont l’UTAC, IDIADA et TÜV SÜD CZECH. 
 
Certains essais ont par ailleurs ponctuellement été confiés à d’autres prestataires tels que DEKRA, 
TÜV NORD ou TÜV RHEINLAND. 
 
 

II -  Aperçu des activités menées au cours de l’année 
2023 

1. Contrôles effectués dans le cadre de la surveillance du marché 

Au cours de l’année 2023, 122 essais ont été réalisés sur 39 véhicules et 22 entités techniques 
distinctes (ETD).  

1.1. Essais réalisés sur des véhicules de catégorie M1 (véhicules légers) 

 Essais portant sur la sécurité des véhicules 

Les véhicules légers, appartenant à la catégorie M1 ont concentré 78 essais portant sur 36 véhicules. 
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N. B. : Essais de compatibilité électromagnétique sur des véhicules électriques en charge : Plusieurs 

essais de compatibilité électromagnétique ont conduit à des résultats non-conformes pour ce qui 

concerne les perturbations apportées au réseau électrique par un véhicule en charge. Néanmoins, ces 

résultats n’ont pas été exploités car le chargeur utilisé lors des essais de surveillance du marché n’était 

pas celui prévu dans le cadre de l’homologation.  

 Essais portant sur les émissions des véhicules 

51 essais au total ont porté sur les émissions. Les essais portant sur les émissions ont été regroupés 
en différentes briques qui sont appliquées aux véhicules contrôlés en fonction de leurs 
caractéristiques : 

• Essais de type 1 au banc à rouleaux réalisés suivant le cycle NEDC (véhicules réceptionnés 
avant le 31 août 2018) ; 

• Essais de type 1 au banc à rouleaux réalisés suivant le cycle WLTC et essais en conditions de 
conduites réelles (RDE) notés T1 WLTC + RDE ; 

• Essais de type 3, de type 4 et de type 6, liés aux caractéristiques particulières des 
motorisations essence et donc exclusivement réalisés sur les véhicules équipés de ce type 
de motorisation, notés T3/T4/T6 

• Essais de recherche de dispositifs d’invalidation illicites, destinés à inhiber le 
fonctionnement ou à réduire les performances du système de traitement des émissions ; 
ces essais sont notés DD. 
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N.B. : Recherche de dispositifs d’invalidation 

La recherche de dispositifs d’invalidation vise à identifier des dispositifs ou des stratégies logicielles 

ayant pour effet d’inhiber ou de réduire le fonctionnement du système de maîtrise des émissions. 

Cette recherche comporte une composante documentaire et une composante expérimentale. La 

composante expérimentale consiste à réaliser des essais comparables à des essais réglementaires mais 

pour lesquels on a modifié certains paramètres liés à l’environnement de l’essai ou au fonctionnement 

du véhicule. Dans le cas où une modification mineure des conditions de l’essai réglementaire 

conduirait à une augmentation anormalement importante des émissions, l’existence d’une stratégie 

d’invalidation pourrait être suspectée et faire l’objet d’investigations complémentaires. Néanmoins il 

n’y a pas lieu dans ce cas de parler de ce seul fait de non-conformité, qui est établie en fonction du 

résultat des investigations complémentaires. 17 essais ont été conduits dans cette optique au cours 

de l’année 2023, dont 3 pour lesquels des investigations complémentaires se poursuivent. Il convient 

de remarquer ici que de la même façon que pour les non-conformités réglementaires, les véhicules 

concernés ont été réceptionnés antérieurement au 31/08/2018, en utilisant le cycle NEDC et sans essai 

en conditions de conduite réelles. Aucun de ces essais n’a conduit, pour l’instant, à mettre en évidence 

un dispositif d’invalidation. De nouveaux essais seront réalisés en 2024. 

 
1.2. Essais réalisés sur des véhicules d’autres catégories 

Au cours de l’année 2023, 7 essais ont été réalisés sur 2 véhicules de catégorie L, et 6 essais ont été 
effectués sur un véhicule de transport de marchandises de catégorie N3. 

Aucune non-conformité n’a été constatée sur le véhicule de catégorie N3. Les deux véhicules de 
catégorie L ont présenté des non-conformités multiples. L’un en particulier était en défaut de 
réception ; ce modèle avait d’ailleurs fait l’objet de mesures de consignations sur le territoire en 
2022. 

2. Analyse des non-conformités constatées sur les véhicules 

Au total, en incluant des non-conformités constatées les années précédentes, au cours de l’année 
2023, le SSMVM a traité des non-conformités constatées par procès-verbal affectant 15 véhicules. 
A noter que les non-conformités, détectées en fin d’année seront traitées en 2024. Les types de 
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non-conformités traitées et le nombre d’occurrences associées sont détaillées dans le tableau ci-
dessous. 
 

Type de produit Type de non-conformité Nombre de véhicules 

Véhicule M1 Emissions – dépassement de la limite en NOx 10 

Emissions – dépassement des valeurs limites 
d’émission de composés organiques volatils au niveau 
du réservoir 

1 

Compatibilité électromagnétique 1 

ADAS 1 

Véhicule L Emissions, masses et dimensions, freinage 1 

Défaut de réception et comportement en cas de 
freinage sous forte charge 

1 

 
Par ailleurs, 8 non-conformités relevées au cours des années 2022 et 2023 ont fait l’objet de 
procédures contradictoires au cours de l’année 2023. 
 
Une analyse plus détaillée des non-conformités constatées de façon récurrente est présentée ci-
après. 

2.1. Teneur en NOx supérieure à la limite réglementaire 

Parmi les 11 non-conformités portant sur les émissions, 8 concernent les émissions de NOx par des 
véhicules Euro 6 a, b et c. Selon l’expérience du SSMVM, ces non-conformités sont liées à deux 
aspects : 

- La faible représentativité du cycle NEDC utilisé lors de l’homologation de ces véhicules : la 
teneur des échanges avec les constructeurs montre que les véhicules présentés en 
homologation avaient un niveau de préparation élevé (niveau de charge de la batterie, des 
systèmes de traitement des émissions, disponibilité du start-stop…) leur permettant une 
optimisation des performances lors de l’essai d’homologation. L’absence de reproduction 
de ces conditions optimales en surveillance du marché conduit à la constatation de non-
conformités d’ampleur limitée. 

- La quasi-totalité des non-conformités constatées (sauf une) porte sur des véhicules équipés 
de pièges à NOx. Dans plusieurs cas, la comparaison de l’évolution des niveaux d’émissions 
avec le niveau de pollution par les SOx de ces équipements semble montrer que leur 
domaine de fonctionnement est restreint, ce qui pourrait contribuer à expliquer les non-
conformités observées. 

2.2. Systèmes avancés d’aide à la conduite (ADAS) 

Les essais réalisés sur deux véhicules équipés d’ADAS ont conduit à relever des non-conformités. 
L’un des véhicules contrôlés présente un comportement susceptible de surprendre le conducteur 
en circulation. 
A cet égard, le SSMVM a observé des pratiques en homologation consistant à réaliser des essais 
portant sur des scénarios extrêmement restreints, non représentatifs des conditions d’usage réelles 
du véhicule ; la conséquence de ces pratiques est d’aboutir à des fonctions opérationnelles 
uniquement dans des conditions très particulières et donc à un véhicule présentant un risque 
potentiel pour un utilisateur non averti. Ces éléments ont été portés à la connaissance de l’autorité 
d’homologation du pays concerné. 
Il convient toutefois de rappeler qu’il s’agit de systèmes d’aides à la conduite qui n’exonèrent pas 
le conducteur de garder en permanence le contrôle sur son véhicule. 
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2.3. Véhicules de catégorie L 

Les deux véhicules de catégorie L contrôlés se sont révélés non-conformes, pour des raisons très 
diverses.  
Dans un cas, il s’agit d’un véhicule de catégorie L1e en défaut de réception, susceptible de présenter 
des problématiques de comportement en cas de freinage sous forte charge. La plupart des 
véhicules mis sur le marché ont fait l’objet d’une opération de consignation et sont donc 
actuellement sous scellés dans l’attente d’une décision définitive quant à leur devenir. 
Les non-conformités constatées dans l’autre cas (également un véhicule L1e) portent sur 
l’autonomie et la consommation électriques, ainsi que sur la possibilité d’augmenter la vitesse 
maximale au-delà des 45 km/h en procédant à des manipulations sur le véhicule. Un rappel est à 
l’étude sur ce modèle de véhicule. 
Ces constats viennent confirmer les conclusions d’un précédent essai réalisé en 2022 sur un autre 
véhicule de catégorie L d’un modèle très différent (véhicule tout terrain type côte à côte ou SSV), 
qui présentait également de multiples non-conformités lors des essais. L’approfondissement des 
investigations sur ce véhicule a conduit à identifier une pratique consistant à homologuer les 
véhicules dans une configuration minimale et à proposer en concession un grand nombre 
d’accessoires pouvant conduire à des augmentations significatives de la masse en ordre de marche, 
non-couvertes par le certificat de conformité. Cette pratique a bien entendu des conséquences 
multiples, notamment en matière de sécurité (comportement au freinage…) et d’émissions. Elle 
nécessite la mise en place d’une approche particulière en surveillance du marché afin de distinguer 
ce qui relève de la responsabilité du constructeur et de celle du distributeur. 

2.4. Essais réalisés sur des entités techniques distinctes 

En 2023, 28 essais ont été réalisés sur 22 entités techniques distinctes.  

 

 Analyse des résultats des essais d’installation d’attelage 

A la suite de la notification des résultats des deux essais non-conformes, le constructeur a été en 
mesure d’apporter des réponses permettant la levée des non-conformités. Par ailleurs, une non-
conformité constatée antérieurement à 2023 a été levée suite à une expertise contradictoire. 

 Analyse des résultats des essais de résistance des attelages 
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Certains attelages non-conformes ont fait l’objet de mesures volontaires de la part du constructeur 
qui feront l’objet d’une nouvelle campagne d’essais. Des expertises contradictoires sont en cours 
de préparation pour les autres modèles non-conformes. 

 Analyse des résultats des essais réalisés sur les feux 

Il convient de préciser que parmi les 5 essais réalisés sur 3 feux, 3 ont présenté des résultats non-
conformes aux limites réglementaires. Néanmoins ces résultats restant inclus dans les marges de 
tolérance liées à la dispersion de la production, aucune non-conformité n’a été retenue. 
 
 

III -  Suites des non-conformités 

1. Mesures correctives et restrictives prises en lien avec des non-conformités 

A ce jour, des décisions imposant la mise en œuvre de mesures correctives voire restrictives suite 
à des essais de surveillance du marché ont été prises concernant 4 modèles de véhicules. Toutes 
ces décisions concernent des dépassements des valeurs limites d’émissions d’oxydes d’azote. Ces 
décisions comprennent deux volets : 

• La mise en conformité du véhicule contrôlé, assortie de la production d’un mémoire 
décrivant les opérations réalisées à cette occasion et devant permettre de statuer sur la 
nécessité de généraliser la mise en conformité ; 

• En fonction des conclusions de ce mémoire, la généralisation du rappel à l’ensemble de la 
famille de véhicules concernée. 

 
Il convient de noter que pour l’une des décisions concernées, à la suite des investigations conduites 
par le constructeur, la mise en conformité n’a pas été étendue aux autres véhicules de la famille 
concernée.  
 
A ce stade, aucune décision n’a été prise quant à la généralisation des mises en conformité 
imposées par les autres décisions. Enfin, on notera que 3 décisions font l’objet de recours 
hiérarchiques ou contentieux (ou les deux). 
 

2. Sanctions financières imposées  

A ce jour, la plupart des sanctions initiées sont le remboursement des frais de contrôle et la 
publication des décisions en cas de généralisation du rappel de véhicules en vue de leur mise en 
conformité.  
 
Une fraude portant sur la mise sur le marché d’engins mobiles non-routiers équipés de moteurs 
dont la commercialisation était interdite dans l’Union européenne a fait l’objet d’une amende 
administrative à l’encontre du fabricant des engins concernés et du distributeur français de ces 
équipements. 
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IV -  Traitement des signalements 
Le traitement des signalements est une activité importante pour le SSMVM. Les signalements sont 
en effet le principal lien direct du SSMVM avec les usagers.  
 
Différents types de signalements sont à distinguer : 

- Les plaintes émanant de simples usagers qui rencontrent des difficultés avec leur véhicule ; 
- Les dénonciations par un opérateur économique de pratiques pouvant conduire à fausser 

la concurrence ; 
- Les signalements émanant des associations de consommateurs ou de protection de 

l’environnement ; 
- La transmission d’informations concernant des faits potentiellement illégaux par une 

administration. 
 

1. Principe de traitement des signalements 

Chaque signalement fait l’objet d’une analyse approfondie afin de déterminer s’il relève bien du 
champ de compétence du SSMVM, et en particulier si la problématique est bien couverte par la 
réglementation. 
Dans l’affirmative, une ou plusieurs des actions suivantes peuvent être engagées : 

- Échanges avec l’opérateur économique concerné ; 
- Contrôle chez l’opérateur économique ; 
- Prélèvement d’un véhicule ou d’une référence d’entité technique distincte afin de réaliser 

un ou plusieurs essais pertinents. 
- À cet égard, les plaintes constituent une importante donnée d’entrée pour la construction 

des plans de contrôle annuels, tant pour les essais de véhicules ou d’entités techniques 
distinctes que pour les contrôles chez les opérateurs économiques. 

2. Signalements en 2023 

 
Au cours de l’année 2023, le SSMVM a reçu 29 signalements. On notera qu’une quinzaine de ces 
signalements étaient partiellement groupés et portaient sur des problématiques de casse moteur 
de 3 marques différentes. Les investigations sur ce signalement se poursuivent sur la base de 
l’article 51 du règlement (UE) 2018/858. Dans le cas où un risque grave serait caractérisé, la mise en 
œuvre d’un rappel en application de l’article 52 du règlement (UE) 2018/858 et de l’article R. 321-
14-1 du Code de la route serait imposée aux constructeurs. 
 
 
Parmi les signalements notables, il convient également de citer une saisine par un consortium 
d’organisations non-gouvernementales concernant des soupçons de recours par certains 
constructeurs à des stratégies d’invalidation des systèmes de traitement des émissions des 
véhicules. A ce stade, les investigations se poursuivent à la fois sur la base de ce qui a été détecté 
par d’autres autorités de surveillance et par des essais spécifiques pilotés par le SSMVM. 
 
Par ailleurs, pour certains signalements, une autre administration peut être également concernée. 
C’est le cas notamment d’un signalement relatif à une problématique de corrosion, de fissure et de 
cristallisation relative au système d’Adblue de certains véhicules. La nécessité de remplacer 
systématiquement la totalité du module induit un coût important avec un reste à charge à la fois 
significatif et variable pour le consommateur. Après de premiers échanges avec le constructeur, le 
SSMVM a procédé à l’évaluation prévue à l’article 51 du règlement (UE) 2018/858, afin de statuer 
sur la nécessité d’un rappel des véhicules concernés par ces modules défectueux. Il ressort de cette 
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évaluation que le défaut constaté n’a pas de conséquence sécuritaire et n’est pas à l’origine d’une 
non-conformité des émissions en raison du mécanisme de blocage du démarrage du véhicule. 
 
Le SSMVM conclut donc qu’il n’est pas possible d’imposer le rappel des véhicules défectueux au 
constructeur à ce titre. Le litige relatif au montant des indemnisations est traité par la Direction 
générale de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes. 
 
 

V -  RAPPELS 
En application du règlement UE 2018/858, le SSMVM, en tant qu’autorité de surveillance du marché, est 
destinataire des notifications de rappels adressées par les opérateurs économiques, lorsque le rappel 
est effectué en raison d’un risque grave pour la sécurité, la santé ou l’environnement. Le SSMVM reçoit 
également les notifications de rappels pour les véhicules à deux-roues, trois roues et quadricycles, ainsi 
que pour les véhicules agricoles. 

Il est à noter que cette activité nécessite de nombreux échanges avec les opérateurs économiques et la 
Commission européenne. En effet, les rappels effectués en raison d’un risque grave doivent être 
répertoriés dans le système européen communautaire d'échange rapide d'informations sur les dangers 
découlant de l'utilisation des produits de consommation (RAPEX), qui concerne l’ensemble des rappels 
de produits effectués au sein de l’Union européenne. Le SSMVM assure la saisie des fiches relatives aux 
produits réceptionnés en France, ainsi qu’un suivi pour les produits présents sur le marché français mais 
réceptionnés ailleurs dans l’Union européenne. 

Au cours de l’année 2023, le SSMVM a reçu 578 notifications portant sur des rappels dans le domaine 
des véhicules. 278 rappels ont fait l’objet d’une déclaration sur RAPEX en 2023, les autres notifications 
faisant l’objet d’un suivi. 

Parmi les rappels déclarés sur RAPEX, 30 l’ont été suite à une requalification du niveau de risque en 
risque grave par la France, 6 rappels portant sur des produits réceptionnés à l’étranger ont également 
été requalifiés. 

 

VI -  Enseignements tirés de l’expérience 
 Spécificité des essais de surveillance du marché au regard des essais d’homologation 

Bien que les essais de surveillance du marché s’attachent à reproduire les essais d’homologation, 
des différences notables sont à prendre en compte en termes de démarche. Ces différences 
peuvent concerner la définition du véhicule, qui est un véhicule particulier dans une famille 
couverte par l’homologation et non pas un véhicule représentatif de l’ensemble de la famille. Par 
ailleurs, en cas de non-conformité les constatations doivent permettre de vérifier la 
représentativité de l’essai, ce qui nécessite de restituer des informations qui ne sont pas 
nécessairement communiquées à l’issue d’un essai d’homologation (paramétrage du banc d’essai, 
état du véhicule, détail des mesures effectuées…) 
 
Le SSMVM entreprend donc de synthétiser les bonnes pratiques en la matière et de les demander 
de manière standardisée à ses prestataires. 

 Contrôles documentaires 
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Au vu de ce qui précède, le SSMVM a noté la nécessité de compléter les essais du laboratoire par 
ses propres analyses documentaires qui peuvent éclairer les résultats obtenus en essais. Le SSMVM 
complète donc les essais réalisés par des analyses documentaires visant notamment à comprendre 
les dysfonctionnements conduisant à des non-conformités. Ces analyses permettent de plus 
d’améliorer la définition et la compréhension des essais complexes afin d’augmenter leur efficacité. 

 Application directe des clauses de sauvegarde  

Les premières années de fonctionnement de la surveillance du marché ont mis en évidence une 
certaine lenteur des procédures. Les principaux points durs sont identifiés au niveau des essais au 
sein des laboratoires et des échanges avec les constructeurs : 

• Lors de la préparation des essais, les difficultés à obtenir les informations ou équipements 
nécessaires de la part des constructeurs peuvent impacter la réalisation des essais ; 

• La planification des essais de surveillance du marché doit s’insérer dans le plan de charge 
global des prestataires, ce qui peut conduire à des retards ; 

• Une fois les essais réalisés, les délais de production puis de validation des rapports peuvent 
être significatifs ; 

• Les échanges contradictoires avec les constructeurs en cas de non-conformité peuvent 
s’étaler dans la durée, et être compliqués par des difficultés à obtenir des informations 
complémentaires des laboratoires. 

 
En particulier, la lourdeur des procédures contradictoires, qui s’explique par la sévérité des 
sanctions encourues, peut altérer l’efficacité de certains contrôles, notamment lorsqu’une réaction 
rapide est requise. 
 
Afin de remédier à la lourdeur des procédures mentionnée plus haut, il peut être recouru dans 
certaines affaires nécessitant une action rapide sans pour autant appeler de sanction à 
l’application directe des clauses de sauvegarde prévues aux articles 51 à 53 du règlement (UE) 
2018/858. Cette approche qui permet de demander au constructeur de mettre en œuvre 
rapidement des mesures correctives voire restrictives, est de plus particulièrement adaptée dans 
des situations qui sont documentées mais ne peuvent pas être mises en évidence par la réalisation 
d’essais.  

 Positionnement de la surveillance du marché au regard de l’ISC 

Les différents contrôles réalisés ont montré la nécessité de clarifier le positionnement des contrôles 
de surveillance du marché au regard de ceux réalisés dans le cadre des essais de conformité de 
production (COP) et de conformité en service (ISC). En effet, certains constructeurs ont remis en 
cause les non-conformités constatées dans le domaine des émissions au motif que les contrôles 
n’avaient pas appliqué les règles de l’ISC. Ce point a été clarifié par le Forum (Entité présidée et 
gérée par la Commission européenne et destinée à l’échange d’informations entre autorités 
européennes de surveillance et d’homologation dans le domaine des véhicules), actant 
l’indépendance des processus de réception et de surveillance du marché, et donc l’absence 
d’obligation de suivre des règles communes. 

 Nouvelles technologies et évolutions de la réglementation 

La réalisation de contrôles portant sur les fonctionnalités ADAS a montré qu’une proportion 
significative des véhicules contrôlés présente des non-conformités associées à un comportement 
susceptible de surprendre le conducteur. On note cependant que la caractérisation préciser des 
non-conformités peut évoluer au gré des modifications réglementaires qui impactent la réalisation 
des essais. A cet égard, les essais réalisés dans le cadre de la surveillance du marché pourraient 
nourrir les futures évolutions réglementaires en mettant en lumière certaines lacunes de la 
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réglementation. Une démarche en ce sens est d’ailleurs en cours de mise en place au niveau 
européen.  

 Absence de coordination des autorités de surveillance du marché 

Le SSMVM a eu l’occasion de découvrir lors de ses échanges avec les constructeurs l’existence 
d’enquêtes parallèles sur des problématiques similaires au sein de différentes autorités 
européennes de surveillance du marché. Il en déduit la nécessité d’échanges suivis concernant ces 
dossiers afin d’améliorer la coordination des échanges et d’éviter les doublons. Le SSMVM a donc 
initié des échanges opérationnels directs avec certaines autres autorités de surveillance du marché 
de façon à partager les informations et à coordonner les activités. Ces échanges pourront 
également permettre de mettre en œuvre des approches communes sur certaines thématiques 
telles que l’analyse des risques, la prise en compte des nouvelles technologies ou encore les 
conditions de sélection des véhicules et de réalisation des essais. 
 


